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NOTICE DESCRIPTIVE DES FORMALITES ADMINISTRATIVES 

Informations importantes pour votre futur séjour 

 

Vous avez été admis au Centre Juridique Franco-Allemand. D’ores et déjà, nous vous souhaitons la bienvenue à 
Sarrebruck ! 

 

A- Modalités administratives : 
 

1. Vous devez procéder à l’inscription auprès de votre université française d’origine. 

2. Vous devez procéder à votre immatriculation à l’Université de la Sarre avant le 30.09.2018.  

3. Vous devez vous inscrire le cas échéant à l’Université Franco-Allemande avant le 30.09.2018. 

4. En ce qui concerne l’assurance maladie, les étudiants doivent demander à une caisse d’assurance maladie publique 
allemande présente sur le campus (https://www.uni-saarland.de/fr/formation/pendant /campus/commerces/versi-
cherung.html) une « Bescheinigung über die Befreiung von der Versicherungspflicht » sur présentation de leur 
carte européenne d’assurance maladie.  
Ce document doit être téléchargé obligatoirement lors de l’immatriculation. 

5. Une fois ces formalités effectuées, vous pourrez vous rendre au Kartenbüro, bât. A4.4, pour y retirer les docu-
ments d’inscription (Studierendenkennung + Immatrikulationsbescheinigung) et la carte d’étudiant de l’Univer-
sité de la Sarre. Attention, le délai moyen est de 15 jours entre le « Antrag auf Immatrikulation » et la disponibilité 
des documents. 

 
 
B- Vous loger à Sarrebruck :   

 

Le Studentenwerk (équivalent du CROUS) est responsable de l’attribution des chambres en résidence universitaires : 
Bureau du Studentenwerk, Campus universitaires, Bâtiment D 4.1, sous-sol, bureau 0.04  
Informations en français sous le lien suivant :  http://www.studentenwerk-saarland.de/fr/Uber-uns  

Vous trouverez en outre des informations sur le site du cjfa : http://www.cjfa.eu/ou-se-loger/ 
 
 

C- Prérentrée, rentrée : 
 

1. Prérentrée les jeudi 11 et vendredi 12 octobre 2018 

Le CJFA organise les jeudi 11 et vendredi 12 octobre une prérentrée dont le programme sera publié sur 
le site : http://etudes.cjfa.eu/calendrier-l1/ 

La présence à cette prérentrée est obligatoire pour les L1 faisant partie d’un programme soutenu par 
l’UFA 

A cette occasion, une bourse aux livres neufs et d’occasion sera proposée sur les deux jours de la pré-
rentrée. 

2. La rentrée aura lieu le lundi 15 octobre 2018.  

3. Une cérémonie d’ouverture du semestre se tiendra le 15 octobre en matinée. 

 

Pour plus d’info, merci de nous accepter comme ami Facebook : secrétariat du cjfa ! 
A bientôt à Sarrebruck ! 
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